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l făut que le premier mot soit un ăppel ău călme. Nous ne devons păs perdre lă teê te comme l’ont
perdue les clăsses dirigeăntes. Nous devons montrer lă responsăbiliteé  de ces reévoltes et ăpporter
les solutions qui s’ăppuient sur lă science et sur une connăissănce exăcte de lă situătion ăgrăire.I

Notre roê le est un roê le d’observăteur ; il făut en tirer des enseignements, pour que dăns les luttes
futures on săche quoi făire, ouù  frăpper.

Une ăspirătion clăire ne provoque păs de mouvements violents. Măis les păysăns ne comprennent
păs comment on conquiert des droits. Les păysăns de Moldăvie, de Munteénie ne crient qu’une seule
chose : lă terre, nous voulons lă terre. C’est lăù  que reéside toute lă difficulteé  de lă question ăgrăire.

Comment se făit-il que chez nous lă question ăgrăire prenne une forme si ăigueë  qu’il făille recourir ăù
des moyens săuvăges ? Comment se făit-il qu’ils n’ăient păs recours ăù  d’ăutres moyens pour exprimer
leur meécontentement ? Lă question ăgrăire est lieée ăù  l’ensemble du systeùme eéconomique ăctuel. Dăns
tous les păys, il existe une question ăgrăire et l’on entend le meême cri : nous voulons lă terre !

Cependănt, chez nous, elle est encore compliqueée păr les conditions părticulieùres ăuxquelles sont
soumis nos păysăns. Lă situătion miseérăble du păysăn roumăin ne deépend păs seulement, comme dăns
d’ăutres păys, de lă disproportion entre lă croissănce de lă populătion et l’ăffăiblissement des forces
productives de lă terre, măis elle deépend ăussi de l’exploitătion extreême que subissent le trăvăil et lă
terre de lă părt des proprieé tăires. Et si, chez nous, lă question ăgrăire conduit ăù  des reévoltes terribles et
chroniques, lă căuse en est que les clăsses dirigeăntes n’ont jămăis permis ăù  notre păysănnerie de creéer
un mouvement collectif,  conscient et păcifique. Il n’est păs eé tonnănt qu’une populătion ăbsolument
non preépăreée ăù  lă lutte politique se lăisse conduire păr son instinct de vengeănce et de destruction.

Ensuite, le cămărăde Răkovsky, păr une seérie de făits, montre quelle est lă situătion reéelle de lă
păysănnerie et ăù  quelles brimădes, perseécutions et deéshonneurs elle est soumise. Il montre ensuite le
roê le  de l’EÉ tăt,  ăvec ses impoê ts et  son ădministrătion,  dăns cette œuvre d’oppression măteérielle  du
păysăn.  Lă  seule  tentătive  leégăle  de  sortir  de  cet  eé tăt  insupportăble  ă  eé teé  eé touffeée.  Le  cămărăde
Răkovsky ă expliqueé  ăù  cette occăsion l’ăttitude des libeérăux făce ău mouvement sociăliste de 1898.

Ne pouvănt frăpper directement les sociălistes, ils ont inventeé  l’infăême ăccusătion d’escroquerie qui
ă  servi  de  preé texte  ăù  lă  condămnătion  des  cămărădes  Bănghereănu,  Ficşinescu  et  d’ăutres  (cris :
honte !).  Et en fin de compte, si les măîêtres ăvăient ăù  choisir entre les diffeérentes formes de lutte –
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ăuxquelles les păysăns ont recours ; ils preé feérerăient encore les deévăstătions qui păssent comme un
ourăgăn, plutoê t que lă lutte păcifique măis constănte et donc plus dăngereuse pour leurs privileùges.

Au deébut du mouvement, beăucoup de fermiers et de proprieé tăires souriăient. Que se disăient-ils ?
Le mouvement est dirigeé  contre les juifs, qui doivent ăinsi servir de boucs eémissăires pour les peécheés
des clăsses dirigeăntes. Lă păysănnerie roumăine, pourtănt, ăvec son bon sens prătique, n’ă păs voulu
s’ărreê ter ăux juifs. Apreùs en ăvoir fini ăvec eux, elle s’est retourneée contre les chreé tiens. Nous ăssistons
deé jăù  ău deéroulement de tous les eépisodes trăgiques des guerres civiles.

Le cămărăde Răkovsky răconte le căs survenu ăù  Podul Ilenei, preùs de Băcăău, ouù  des soldăts ont tireé
sur leurs propres peùres. Apreùs lă sălve, un sergent-măjor sort des răngs et demănde ău căpităine un
congeé  de trois jours pour enterrer son peùre, tueé  peut-eê tre păr une bălle tireée de son propre fusil.

Les gouvernănts, en dehors de lă reépression, ont chercheé  ăù  ăpăiser les esprits păr un projet de loi
contre  les  trusts.  Săns  doute,  ce  n’est  păs  nous  qui  nierons  lă  neécessiteé  d’une  telle  leégislătion,
cependănt il  ne făut  păs nous tromper ni  en exăgeérer lă  văleur.  Il  existe un ăutre trust,  bien plus
puissănt : le Țrust des deux mille proprieé tăires, qui posseùdent ăù  eux tous trois millions cinq cent mille
hectăres – c’est-ăù -dire plus de lă moitieé  de lă terre ărăble du păys.

D’un ăutre coê teé ,  les ăutres solutions ne sont păs plus seérieuses. Il părle longuement de lă Căisse
rurăle, montrănt que son importănce ne deépăsse păs celle de n’importe quelle institution de creédit.

On ne peut făire une leégislătion ăgrăire seérieuse săns heurter les inteéreê ts des proprieé tăires.

Avănt tout, il y ă un făit qui se reépeù te dăns toute reévolte : les păysăns reéclăment les domăines, les
foreê ts et les păê turăges qui ont ăppărtenu ăux communăuteés villăgeoises et que les proprieé tăires se sont
ăpproprieés săns ăucun droit. C’est une question eé leémentăire de justice que ces terres reviennent ăux
păysăns.  Cependănt,  treùs  probăblement,  ce sont des căs ăssez răres et lă reésolution de lă question
ăgrăire ne reéside păs dăns leur reùglement. Il făut făire ăutre chose. Il est neécessăire de reéduire păr lă loi
les fermăges ăù  un niveău fixeé  en răpport ăvec lă văleur reéelle de lă terre.

Le cămărăde Răkovsky eénumeùre et explique ăussi les ăutres mesures que contient lă motion. Măis
celă deépend de l’eénergie des păysăns ăù  ăller plus loin et ăù  exiger le răchăt de tous les domăines de cinq
cents hectăres et plus.

Il părle ăussi du mouvement eé tudiănt, montrănt jusqu’ăù  quel point et pourquoi il peut nous eê tre
sympăthique. Lăù  ouù  les eé tudiănts reéclăment des reé formes deémocrătiques, ils sont ăvec nous. Il eévoque
ăussi le căs du cămărăde Oprăn, ărreê teé  părce qu’on ă trouveé  chez lui deux publicătions d’eé tudiănts  : un
poeùme de Coşbuc et un ărticle intituleé  « Dieu lui părdonne ! » (publieé  dăns « Neamul românesc »). Celă
montre que le cămărăde Oprăn ă voulu rendre un service ămicăl ăux eé tudiănts bien qu’il ne părtăgeăê t
păs leurs ideées. Leur obligătion morăle d’intervenir pour să libeérătion n’en est que plus grănde. Dăns
ce căs, le cămărăde Răkovsky leur lănce un ăppel eémouvănt. Nous n’ăvons păs l’hăbitude, ă-t-il dit,
d’ăbăndonner nos cămărădes.  Măis en intervenănt,  nous pensons toucher ăù  un noble privileùge que
vous ăvez, celui d’intervenir vous-meêmes pour lui, căr il ă eé teé  emprisonneé  pour un ăcte qui est le voê tre.

AÀ  lă fin, le cămărăde Răkovsky ă ăussi montreé  le lien qui existe entre le mouvement păysăn et le
mouvement ouvrier, ăinsi qu’entre lă question ăgrăire et le sociălisme. Le căs des păysăns roumăins
n’est păs un căs isoleé , măis un eépisode des luttes de clăsse qui se deéroulent depuis des sieùcles entiers et
qui ne prendront fin que păr lă victoire du sociălisme libeérăteur.

Motion

Apreùs ce discours, le cămărăde preésident donne quelques conseils concernănt le călme qui doit eê tre
respecteé  ăù  lă sortie, et le cămărăde Bujor donne lecture de lă motion suivănte :
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« Les ouvriers de la capitale, réunis au nombre de cinq mille dans la salle des Bains de l’Éphorie, le 11
mars,  convoqués par le cercle « Roumanie ouvrière » et par la Commission Générale des Syndicats de
Roumanie  à  l’occasion  des  révoltes  paysannes,  ont  voté  la  motion  suivante :  Considérant  qu’une
exploitation séculaire et illimitée ne cesse de s’aggraver par la concentration de la terre entre les mains
d’un nombre infime de grands propriétaires, par la hausse incessante des fermages, le durcissement des
contrats agricoles ;

Considérant que, d’autre part, pèse sur notre paysannerie le fléau d’impôts lourds, directs et indirects,
par lesquels l’État lui prend jusqu’au faible reste que lui laissent le propriétaire et le fermier ; Considérant
qu’une administration misérable et oppressive, instrument servile des intérêts des grands propriétaires, a
encore aggravé sa situation économique et sociale ; Considérant que le paysan ne dispose en fait d’aucun
moyen légal pour lutter, que la liberté de réunion, de presse et d’association est pour lui réduite à néant et
que, dépourvu de toute culture et instruction sérieuse, il ne connaît pas les moyens de lutte que lui offre la
civilisation moderne ; Considérant, d’autre part,  que les partis politiques, au lieu d’élever la condition
morale et matérielle de la paysannerie, ont étouffé toute tentative – comme celle des socialistes en 1898 –
d’organiser un mouvement légal et pacifique parmi les paysans, préférant avoir une population primitive
et  sauvage  mais  soumise,  plutôt  qu’une  population  éclairée  et  civilisée  mais  indépendante ;  ou  ont
cherché à créer une diversion en dirigeant le mécontentement des paysans contre les fermiers d’origine
étrangère ; Considérant tout cela, l’assemblée déclare :

L’entière  responsabilité  des  révoltes  paysannes  incombe  aux  classes  dirigeantes  et  aux  partis
politiques ;

Considérant, d’autre part, comment le gouvernement, au lieu de proposer des réformes radicales et
urgentes pour satisfaire les besoins des paysans, a eu recours à des répressions sanglantes, préférant la
mort de milliers et de milliers de paysans à la remise en cause du droit de propriété et, au lieu de chercher
les  vrais  responsables  au  sein  des  classes  dirigeantes,  a  cherché  à  impliquer  des  hommes  innocents,
proteste contre ce système archaïque et barbare de procéder.

Considérant  qu’on  ne  peut  parvenir  à  aucune  pacification  réelle  sans  toucher  directement  à  la
propriété, [l’assemblée] demande les réformes suivantes :

1) La redistribution de tous les domaines possédés actuellement par des propriétaires dépourvus de
titres de propriété.

2) La suppression de la classe des fermiers intermédiaires.

3) La fixation par la loi d’un fermage maximum par des commissions mixtes, sur la base du prix réel de
la terre.

4) La révision démocratique de la loi sur les contrats agricoles et l’interdiction des accords prévoyant
paiement en travail ou en nature.

5) La réforme des impôts et la réforme de l’administration.

6)  Et,  comme  moyen  pour  obtenir  ces  réformes  et  comme  garantie  qu’elles  seront  sincèrement
appliquées,  l’instauration  du  suffrage  universel,  égal,  secret  et  direct,  pour  tous  les  sujets  de  l’État
roumain, sans distinction de race, à partir de vingt-et-un ans.

Saluant  avec  recueillement  et  profonde  douleur  la  mémoire  des  frères  paysans  tombés  dans  les
campagnes du pays, l’assemblée proteste avec vigueur contre la répression par la force armée des révoltes
et affirme, face aux tombes fraîches des victimes, la volonté des ouvriers de tous les pays de transformer
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l’armée permanente en milice nationale et d’arracher cet instrument d’oppression des mains des classes
dirigeantes ;

Nous protestons avec énergie contre les arrestations illégales sous le prétexte mensonger d’instigation
à la révolte du camarade ouvrier Opran et nous demandons sa libération.

Et à cette occasion, l’assemblée exprime une fois de plus sa ferme résolution de lutter pour l’abolition
de  la  loi  sur  les  corporations  et,  par  conséquent,  pour  l’établissement  d’une  sérieuse  législation
protectrice du travail. »

Bucărest, 11 (24) mărs 1907
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